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Document d'informations clés 
 

OBJECTIF 
Le présent document contient des informations essentielles sur le produit d’investissement. Il ne s’agit pas d’un document à caractère commercial. 
Ces informations vous sont fournies conformément à une obligation légale, afin de vous aider à comprendre en quoi consiste ce produit et quels 
risques, coûts, gains et pertes potentiels y sont associés, et de vous aider à le comparer à d’autres produits. 
 

PRODUIT 
Nom du produit: EIFFAGE 2000  
Code ISIN/AMF : QS0009080191 
Nom de l’initiateur du PRIIP : PRO BTP FINANCE ; site web de l’initiateur du PRIIP : https://www.probtpfinance.com/home.html 
Appelez le 01 49 54 40 00 pour de plus amples informations. 
L’Autorité des marchés financiers (AMF) est chargée du contrôle de PRO BTP Finance en ce qui concerne ce document d’informations clés. 
PRO BTP Finance est agréée en France sous le numéro : GP 97083 et réglementée par l’Autorité des Marchés Financiers. 
Cette SICAVAS est agréée et réglementée par l’Autorité des marchés financiers le:09/02/2024. 
 

EN QUOI CONSISTE CE PRODUIT ? 
FIA relevant de la directive européenne 2011/61/UE 

Type 
Société d'Investissement à Capital Variable d’Actionnariat Salarié individualisée de groupe 

Durée 
Cet OPC a été créé le 17 mai 2002 pour une durée de 99 ans. 

Objectifs 
Classification AMF : Investis en titres cotés de l’entreprise 
La SICAVAS doit, d’après ses statuts, investir à plus d’un tiers de son actif net en titres de l’entreprise ou d’une entreprise qui lui est liée au sens du 
second alinéa de l’article L 3344-1 du Code du travail. Les titres de l’entreprise dans lesquels investit la SICAVAS sont exclusivement des titres admis 
aux négociations sur un marché réglementé. 
L’objectif de gestion consiste à offrir une performance aussi proche que possible de celle de l’action Eiffage, la SICAVAS détenant principalement (à 
plus de 85%) des actions EIFFAGE cotées sur l’EUROLIST d'Euronext Paris. Ce placement s’adresse aux investisseurs souhaitant investir 
indirectement dans les actions Eiffage. 
Le portefeuille du fonds sera investi à hauteur de 85% minimum en actions Eiffage. Temporairement, la SICAVAS pourra détenir des liquidités 
investies en titres d’OPCVM et de FIA de catégorie Fonds monétaire à valeur liquidative variable (VNAV) standard ou court terme, pour un montant 
ne dépassant pas durablement 15% de son actif net . 
Aucun indicateur de référence n’a été retenu. 
La méthode de calcul du ratio du risque global est la méthode de l’engagement.  
Le levier selon la méthode de calcul de l’engagement (levier net et levier brut) du fonds sera limité à 100% du fonds.  
Toutefois le fonds aura la possibilité d’atteindre de manière temporaire un niveau de levier plus élevé. 
La SICAVAS est soumise à un risque en matière de durabilité. 
La SICAVAS n’intègre pas de facteurs de durabilité (c’est-à-dire des questions environnementales, sociales et de personnel, le respect des droits de 
l’homme et la lutte contre la corruption et les actes de corruption) dans son processus d'investissement mais reste exposé au risque en matière de 
durabilité.  
La SICAVAS relève l‘article 6 SFDR, les investissements sous-jacents à ce produit financier ne prennent pas en compte les critères de l’Union 
européenne en matière d’activités économiques durables sur le plan environnemental. 
Affectation des sommes distribuables :L'Assemblée Générale statue sur l'affectation des sommes distribuables chaque année, avec possibilité 
de distribution d'acomptes. 
Conditions de souscriptions/rachats :Vous pouvez demander le rachat de vos parts auprès du Teneur de Comptes Conservateur de Parts. Lorsque 
la demande de rachat est reçue par le Teneur de Comptes Conservateur de Parts avant mercredi à 17h00 (ou le 1er jour ouvré précédent en cas de 
jour férié légal) pour les demandes faites par courrier, et avant jeudi à 17h00 pour les demandes faites par internet, et sous réserve de la réception 
de tous les documents justificatifs éventuels. Les demandes de rachats de parts sont exécutées sur la base de la prochaine valeur liquidative, dès 
lors qu'elles sont reçues dans les délais précisés ci-après. A défaut, elles sont exécutées sur la valeur liquidative suivante. 
Les actionnaires peuvent fixer une valeur de cours plancher de l'action EIFFAGE, pour l'exécution de leur demande de rachat. Les demandes de 
rachat avec cours plancher seront exécutées sur la base de la valeur liquidative correspondant à la première date à laquelle le cours de l'action à 
l'ouverture de la séance aura atteint ou dépassé le cours plancher fixé par le porteur de part. Chaque demande de rachat, avec une valeur de cours 
plancher, sera exécutée si les conditions suivantes sont réunies, le jour de la valeur liquidative : 
- le cours de l'action EIFFAGE à l'ouverture est supérieur ou égale à la valeur de cours plancher fixée par le porteur de parts, 
- les conditions de liquidité du marché permettent d'exécuter l'ordre. 
Si, le jour de la valeur liquidative, le cours de l'action à l'ouverture n'est pas supérieur ou égal à la valeur de cours plancher fixée par le porteur de 
parts, la demande de rachat n'est pas exécutée. L'ordre de rachat conditionnel a une durée de validité de 4 valeurs liquidatives ou de 4 semaines à 
compter de la réception de la demande de rachat conditionnel par le Teneur de compte conservateur de parts. Au-delà des quatre valeurs liquidatives, 
ou de 4 semaines la demande de rachat pour être exécutée devra être renouvelée. 
Périodicité de calcul de la valeur liquidative :La valeur liquidative du fonds est calculée de façon hebdomadaire (vendredi, ou le cas échéant, le 
jour ouvré précédent si ce jour était un jour férié légal ou un jour de fermeture de la Bourse). En outre une valeur liquidative estimative est calculée 
le dernier jour de bourse des mois de juin et de décembre de chaque année. Celle-ci ne pourra pas servir de base à des souscriptions/rachats. 

Investisseurs de détail visés 
Les salariés actionnaires des sociétés du groupe Eiffage. 
Cette SICAVAS est destiné à des investisseurs recherchant une durée de placement de long terme  conforme à celle de l’OPC. L’OPC n’est pas 
ouvert aux résidents des États-Unis d’Amérique / US Person. 
Les personnes qui souhaitent investir se rapprocheront de leur conseiller financier qui les aidera à évaluer les solutions d’investissement 
en adéquation avec leurs objectifs, leur connaissance et leur expérience des marchés financiers, leur patrimoine et leur sensibilité au 
risque. Il présentera également les risques potentiels. 
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Informations complémentaires : 
Le porteur peut obtenir plus d’information sur la SICAVAS y compris le prospectus et les rapports financiers, sur simple demande écrite auprès de : 
PRO BTP FINANCE – 7 rue du Regard - 75006 PARIS 
Dépositaire : CACEIS BANK 
Pour plus d’informations, veuillez-vous référer à la rubrique « Autres informations pertinentes » du document. 
 
 

QUELS SONT LES RISQUES ET QU’EST-CE QUE CELA POURRAIT ME RAPPORTER ? 
Indicateur de risque 

 

 
Risque le plus faible  Risque le plus élevé 

 
L’indicateur de risque part de l’hypothèse que vous conservez le produit pendant 5 ans. 
L’indicateur synthétique de risque permet d’apprécier le niveau de risque de ce produit par rapport à d’autres. Il indique la probabilité 
que ce produit enregistre des pertes en cas de mouvements sur les marchés ou d’une impossibilité de notre part de vous payer. 
Nous avons classé ce produit dans la classe de risque 6 sur 7 qui est une classe de risque élevée. Autrement dit, les pertes potentielles 

liées aux futurs résultats du produit se situent à un niveau élevé et, si la situation venait à se détériorer sur les marchés, il est très probable que notre 
capacité à vous payer en soit affectée. 

Risque(s) non pris en compte dans l'indicateur synthétique de risque 
Autre risque matériellement pertinent pour le PRIIP non repris dans l’indicateur: 
- Risque de crédit : En cas de dégradation de la qualité des émetteurs ou si l’émetteur n’est plus en mesure de faire face à ses échéances, la valeur 
de ces titres peut baisser, entraînant ainsi la baisse de la valeur liquidative. 
Pour plus d’informations, veuillez-vous référer au profil de risque du prospectus. 

Scénarios de performance 
Les chiffres indiqués comprennent tous les coûts du produit lui-même, mais pas nécessairement tous les frais dus à votre conseiller ou distributeur. 
Ces chiffres ne tiennent pas compte de votre situation fiscale personnelle, qui peut également influer sur les montants que vous recevrez. 
Ce que vous obtiendrez de cette SICAVAS dépend des performances futures du marché. L’évolution future du marché est aléatoire et ne peut être 
prédite avec précision. 
Les scénarios défavorables, intermédiaires et favorables présentés sont des illustrations utilisant les meilleures et pires performances, ainsi que la 
performance médiane du fonds au cours des dix dernières années. Les marchés pourraient évoluer très différemment à l'avenir. 
Le scénario de tensions montre ce que vous pourriez obtenir dans des situations de marché extrêmes. 
 

Période de détention recommandée : 5 ans 
Exemple d’investissement : 10 000 € 

Scénarios   Si vous sortez après 1 an Si vous sortez après 5 ans 
Minimum Il n’existe aucun rendement minimal garanti. Vous pourriez perdre tout ou partie de votre investissement.  
Tensions Ce que vous pourriez obtenir après déduction des coûts 280 € 120 € 
 Rendement annuel moyen -97,20 % -58,46 % 
Défavorable Ce que vous pourriez obtenir après déduction des coûts 6 420 € 10 220 € 
 Rendement annuel moyen -35,82 % 0,44 % 
Intermédiaire Ce que vous pourriez obtenir après déduction des coûts 11 150 € 14 120 € 
 Rendement annuel moyen 11,53 % 7,14 % 
Favorable Ce que vous pourriez obtenir après déduction des coûts 14 870 € 26 960 € 
 Rendement annuel moyen 48,67 % 21,94 % 

 

Le scénario défavorable s'est produit pour un investissement entre janvier 2020 et décembre 2023. Le scénario intermédiaire s'est produit pour un 
investissement entre décembre 2015 et décembre 2020. Le scénario favorable s'est produit pour un investissement entre novembre 2014 et novembre 
2019. 
 

QUE SE PASSE-T-IL SI PRO BTP FINANCE N’EST PAS EN MESURE D’EFFECTUER LES VERSEMENTS ? 
Le produit est une copropriété d’instruments financiers et de dépôts distincte de la société de gestion de portefeuille. En cas de défaillance de cette 
dernière, les actifs du produit conservés par le dépositaire ne seront pas affectés. En cas de défaillance du dépositaire, le risque de perte financière 
du produit est atténué en raison de la ségrégation légale des actifs du dépositaire de ceux du produit. 
 

QUE VA ME COUTER CET INVESTISSEMENT ? 
Il se peut que la personne qui vous vend ce produit ou qui vous fournit des conseils à son sujet vous demande de payer des coûts supplémentaires. 
Si c’est le cas, cette personne vous informera au sujet de ces coûts et vous montrera l’incidence de ces coûts sur votre investissement. 

Coûts au fil du temps 
Les tableaux présentent les montants prélevés sur votre investissement afin de couvrir les différents types de coûts. Ces montants dépendent du 
montant que vous investissez, du temps pendant lequel vous détenez le produit et le rendement du produit. Les montants indiqués ici sont des 
illustrations basées sur un exemple de montant d’investissement et différentes périodes d’investissement possibles. 
Nous avons supposé : 
qu’au cours de la première année vous récupéreriez le montant que vous avez investi (rendement annuel de 0%). Que pour les autres périodes de 
détention, le produit évolue de la manière indiquée dans le scénario intermédiaire. 

- 10 000 euros sont investis. 
 

  ! 
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Investissement : 10 000 € 

 Si vous sortez après 1 an Si vous sortez après 5 ans 
Coûts totaux 1 € 10 € 
Incidence des coûts annuels (*) 0,01 % 0,01 % chaque année 

 

(*) Elle montre dans quelle mesure les coûts réduisent annuellement votre rendement au cours de la période de détention. Par exemple, elle montre 
que si vous sortez à la fin de la période de détention recommandée, il est prévu que votre rendement moyen par an soit de 7,15 % avant déduction 
des coûts et de 7,14 % après cette déduction. 
Il se peut que nous partagions les coûts avec la personne qui vous propose ce FCPE afin de couvrir les services qu’elle vous fournit. Ces chiffres 
comprennent les coûts de distribution maximaux que la personne vous vendant le produit peut vous facturer (0,02% du montant investi ). Cette 
personne vous informera des coûts de distribution réels. 

Composition des coûts 
Coûts ponctuels à l’entrée ou à la sortie Si vous sortez après 1 an 

Coûts d’entrée 0,00 % du montant que vous payez au moment de l’entrée dans l’investissement.  0 € 

Coûts de sortie 0,00 % de votre investissement avant qu’il ne vous soit payé.  0 € 

Coûts récurrents prélevés chaque année  

Frais de gestion et 
autres frais 
administratifs et 
d’exploitation 

0,00 % de la valeur de votre investissement par an. Cette estimation se base sur les 
coûts reels au cours de l’année dernière. 

0 € 

Coûts de transaction 0,01 % de la valeur de votre investissement par an. Il s’agit d’une estimation des 
coûts encourus lorsque nous achetons et vendons les investissements sous-jacents 
au produit. Le montant réel varie en fonction de la quantité que nous achetons et 
vendons. 

1 € 

Coûts accessoires prélevés sous certaines conditions  

Commissions liées aux 
résultats 

Aucune commission liée aux résultats n’existe pour ce produit. 0 € 

 
 

COMBIEN DE TEMPS DOIS-JE CONSERVER ET PUIS-JE RETIRER DE L’ARGENT DE FAÇON ANTICIPEE ? 
Période de détention recommandée [minimale requise] : 5 ans 
Il n’existe pas de période de détention minimale pour cette SICAVAS, mais une période de détention recommandée qui a été calculée en adéquation 
avec les objectifs d’investissement du fonds. 
Ainsi, il vous sera possible de demander le rachat de vos parts avant le terme de la période de détention recommandée, selon les dispositions prévues 
dans le plan d’épargne salariale, sans avoir à payer d’indemnité. La performance du fonds peut toutefois être impactée. Par ailleurs, des coûts de 
sortie peuvent vous être facturés. Pour plus d’informations, veuillez-vous référer à la rubrique « Que va me coûter cet investissement » du document. 
 

COMMENT PUIS-JE FORMULER UNE RECLAMATION ? 
Pour toute réclamation, un courrier peut être adressé par voie postale à PRO BTP FINANCE- Service Réclamation, 7, rue du Regard -75294 PARIS 
CEDEX 06. 
Pour plus d’informations, rendez-vous sur notre site internet , rubrique « Réclamation ».https://www.probtpfinance.com/home.html 
 

AUTRES INFORMATIONS PERTINENTES 
TENEUR DE COMPTE CONSERVATEUR DE PARTS : REGARDBTP, 7 Rue du Regard, 75006 PARIS 
Forme juridique : Société d'Investissement à Capital Variable d’Actionnariat Salarié individualisée de groupe 
Lieu et modalités d’obtention d’autres informations pratiques notamment la valeur liquidative : site internet https://www.regardbtp.com, 
rubrique Epargne Salariale. 
Fiscalité : Selon votre régime fiscal, les plus-values et revenus éventuels liés à la détention d’actions de la SICAVAS peuvent être soumis à taxation. 
Nous vous conseillons de vous renseigner à ce sujet auprès du distributeur. 
Conseil d'Administration : La société est administrée par un Conseil d’Administration de trois à huit membres, composé d’actionnaires salariés des 
sociétés du groupe Eiffage au sens du second alinéa de l’article L 3344-1 du Code du travail. Les administrateurs sont nommés par l’Assemblée 
Générale. 
Les droits de vote attachés aux titres inscrits à l'actif de la SICAVAS sont exercés par le Conseil d’Administration, qui désigne à cet effet un mandataire 
représentant la SICAVAS aux assemblées générales de la société émettrice. 
Pour plus de précisions, veuillez-vous reporter au prospectus. 
Politique de rémunération : Les détails de la politique de rémunération sont disponibles sur le site internet de la société de gestion : 
https://www.probtpfinance.com/home.html. Un exemplaire sur papier sera mis à disposition gratuitement sur demande. 
Les informations relatives aux performances passées du FCPE ainsi que les calculs des scénarios de performances passées sont 
disponibles à partir de la fiche de synthèse du FCPE sur le site REGARDBTP : https://www.regardbtp.com 
La responsabilité de PRO BTP FINANCE ne peut être engagée que sur la base de déclarations contenues dans le présent document qui seraient 
trompeuses, inexactes ou non cohérentes avec les parties correspondantes du prospectus du FCPE. 

http://www.probtpfinance.com/


Scénarios de performances (PRIIPS)

AVERTISSEMENT

  •   Les chiffres indiqués comprennent tous les coûts du produit lui-même, mais pas nécessairement tous les frais dus à votre conseiller ou distributeur.

  •   Ces chiffres ne tiennent pas compte de votre situation fiscale personnelle, qui peut également influer sur les montants que vous recevrez.

  •   Ce que vous obtiendrez de ces produits dépend des performances futures du marché. L’évolution future du marché est aléatoire et ne peut être prédite avec précision.

  •   Les scénarios défavorables, intermédiaires et favorables présentés sont des illustrations utilisant les meilleures et pires performances, ainsi que la performance médiane du fonds au cours des dix dernières années.

        Les marchés pourraient évoluer très différemment à l'avenir.

  •   Le scénario de tensions montre ce que vous pourriez obtenir dans des situations de marché extrêmes.

Les montants sont exprimés en Euros

Montant *

Rendement 

annuel moyen 

(%)

Montant

Rendement 

annuel moyen 

(%)

Montant

Rendement 

annuel moyen 

(%)

Montant

Rendement 

annuel moyen 

(%)

Montant

Rendement 

annuel moyen 

(%)

Montant

Rendement 

annuel moyen 

(%)

Montant

Rendement 

annuel moyen 

(%)

Montant

Rendement 

annuel moyen 

(%)

QS0009080191 Eiffage 2000 31/01/2023 5 ans 280 -97,18% 6 420 -35,82% 11 310 13,07% 16 670 66,68% 120 -58,46% 10 120 0,24% 15 020 8,48% 32 200 26,35%

QS0009080191 Eiffage 2000 28/02/2023 5 ans 280 -97,19% 6 420 -35,82% 11 310 13,07% 16 670 66,68% 120 -58,46% 10 270 0,53% 14 950 8,38% 32 200 26,35%

QS0009080191 Eiffage 2000 31/03/2023 5 ans 280 -97,19% 6 420 -35,82% 11 270 12,72% 16 510 65,08% 120 -58,46% 10 170 0,33% 14 750 8,09% 31 680 25,94%

QS0009080191 Eiffage 2000 30/04/2023 5 ans 280 -97,19% 6 420 -35,82% 11 270 12,72% 16 510 65,08% 120 -58,46% 10 270 0,53% 14 730 8,06% 31 680 25,94%

QS0009080191 Eiffage 2000 31/05/2023 5 ans 280 -97,19% 6 420 -35,82% 11 190 11,87% 14 870 48,67% 120 -58,46% 10 270 0,53% 14 590 7,86% 28 510 23,31%

QS0009080191 Eiffage 2000 30/06/2023 5 ans 280 -97,19% 6 420 -35,82% 11 190 11,87% 14 870 48,67% 120 -58,46% 10 130 0,27% 14 560 7,80% 27 380 22,32%

QS0009080191 Eiffage 2000 31/07/2023 5 ans 280 -97,18% 6 420 -35,82% 11 180 11,76% 14 870 48,67% 120 -58,45% 10 000 -0,01% 14 490 7,70% 26 960 21,94%

QS0009080191 Eiffage 2000 31/08/2023 5 ans 280 -97,18% 6 420 -35,82% 11 150 11,53% 14 870 48,67% 120 -58,45% 9 680 -0,64% 14 270 7,37% 26 960 21,94%

QS0009080191 Eiffage 2000 30/09/2023 5 ans 280 -97,17% 6 420 -35,82% 11 150 11,53% 14 870 48,67% 120 -58,45% 9 590 -0,83% 14 180 7,24% 26 960 21,94%

QS0009080191 Eiffage 2000 31/10/2023 5 ans 280 -97,17% 6 420 -35,82% 11 150 11,53% 14 870 48,67% 120 -58,45% 8 740 -2,67% 14 130 7,16% 26 960 21,94%

QS0009080191 Eiffage 2000 30/11/2023 5 ans 280 -97,17% 6 420 -35,82% 11 150 11,53% 14 870 48,67% 120 -58,45% 9 550 -0,91% 14 120 7,14% 26 960 21,94%

QS0009080191 Eiffage 2000 31/12/2023 5 ans 280 -97,20% 6 420 -35,82% 11 150 11,53% 14 870 48,67% 120 -58,46% 10 220 0,44% 14 120 7,14% 26 960 21,94%

QS0009080191 Eiffage 2000 31/01/2024 5 ans 280 -97,20% 6 420 -35,82% 11 150 11,53% 14 870 48,67% 120 -58,46% 10 270 0,53% 14 010 6,97% 26 960 21,94%

Scénario favorable
Code ISIN Libellé Portefeuille

Date de 

référence

Durée de 

détention 

recommandée

Si vous sortez après 1 an Si vous sortez après la durée de détention recommandée

Scénario de tensions Scénario défavorable Scénario de tensions Scénario défavorableScénario intermédiaire Scénario favorable Scénario intermédiaire

PRO BTP FINANCE, société de gestion de portefeuille agréée par l'AMF le 01/07/1997 sous le n° GP 97083.
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STATUTS DE LA SICAV D’ACTIONARIAT SALARIE "EIFFAGE 2000" 
Régie par l’article L 214-166 du Code monétaire et financier 

SICAVAS : "EIFFAGE 2000" 

FORME JURIDIQUE : Société Anonyme 

Adresse du Siège social :  3/7 place de l’Europe à Vélizy-Villacoublay (78140) 
R.C.S.   353 721 533 Versailles

TITRE I 

FORME, OBJET, DENOMINATION, SIEGE SOCIAL, DUREE DE LA SOCIETE 

– FORME

Il est formé entre les détenteurs d'actions ci-après créées et de celles qui le seront ultérieurement une société d'investissement à 
capital variable d'actionnariat salarié (SICAVAS) régie notamment par les dispositions du code du commerce, relatives aux sociétés 
anonymes (livre II - titre II - chapitres V ), du code monétaire et financier (livre II - titre I -chapitre IV), leurs textes d’application, 
les textes subséquents et par les présents statuts. Initialement constituée sous forme de société civile à capital variable, dans le 
cadre du RES sur la société EIFFAGE, la société a été transformée en Société d'Investissement à Capital Variable d’Actionnariat 
Salarié au terme d’une consultation de ses associés en date du 25 avril 2002. 

– OBJET

Cette société a pour objet la constitution et la gestion d'un portefeuille de valeurs mobilières émises par l'entreprise ou par toute 
entreprise qui lui est liée au sens du deuxième alinéa de l'article L. 3344-1 du code du travail. 

Ce portefeuille est constitué : 

a) d’actions émises par la Société EIFFAGE, Société Anonyme inscrite au registre du Commerce et des Sociétés sous le n° B 709
802 094, dont les titres sont admis sur l’EUROLIST d’Euronext Paris ;

b) de valeurs mobilières cotées donnant droit directement ou indirectement, par conversion, échange, remboursement,
présentation d’un bon ou de toute autre manière, à l’attribution d’actions émises par la Société EIFFAGE ;

c) de bons de souscription d’actions EIFFAGE cotés, émis seuls ou attachés à des valeurs mobilières visées au b) ci-dessus émises
simultanément.

La SICAVAS pourra procéder à des opérations sur les marchés à terme réglementés et sur les marchés de gré à gré dans les limites 
fixées par la réglementation en vigueur et les autorités de tutelle.  
La méthode de calcul du ratio du risque global utilisée est la méthode de l’engagement. 

Les informations figurant dans la rubrique « objet » des statuts permettent de satisfaire à l’obligation de communication résultant 
de l’article 313-61 du règlement général de l’AMF. Cette communication ne préjuge en rien les autres méthodes et mesures de 
gestion des risques qui doivent être mise en place par la société de gestion de portefeuille (conformément aux articles 313-53-4 
à 313-53-7 du règlement général de l’AMF). 
La mise à disposition d'une version à jour du prospectus sur la base GECO permet de répondre à l’obligation de transmission 
annuelle à l’AMF de ces informations mentionnée à l’article 313-61 du règlement général de l’AMF. 

Temporairement, la SICAVAS pourra détenir des liquidités investies en titres d'OPCVM ou FIA de catégorie Fonds monétaire à 
valeur liquidative variable (VNAV) standard ou court terme, pour un montant ne dépassant pas 15% de son actif net. 
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Frais et commissions : 

a) Les commissions de souscription et de rachat viennent augmenter le prix de souscription payé par l’investisseur ou diminuer le prix
de remboursement. Les commissions acquises à la SICAVAS servent à compenser les frais supportés par la SICAVAS pour investir ou 
désinvestir les avoirs confiés. Les commissions non acquises reviennent à la société de gestion, au commercialisateur, etc.

Frais à la charge de l’investisseur, 
prélevés lors des souscriptions et des 
rachats 

Assiette Taux barème 

Commission de souscription non 
acquise à la SICAVAS 

Valeur liquidative 
X 

Nombre de 
parts/actions 

Néant 

Commission de souscription acquise 
à la SICAVAS 

Valeur liquidative 
X 

Nombre de 
parts/actions 

Néant 

Commission de rachat non acquise à 
la SICAVAS 

Valeur liquidative 
X 

Nombre de 
parts/actions 

Néant 

Commission de rachat acquise à  la 
SICAVAS 

Valeur liquidative 
X 

Nombre de 
parts/actions 

Néant 

b) les frais de gestion

Frais facturés à la SICAVAS Assiette Taux barème 
Prise en charge 

SICAVAS/entreprise 

Frais de gestion financière et Frais 
administratifs externes à la société de 

gestion de portefeuille 
Actif net 

0,60 % l’an TTC maximum 

0,05% de l’actif net moyen jusqu’à 
450 millions d’euros l’an TTC 

maximum 
0,025% de l’actif net moyen au de là 

de 450 millions d’euros l’an TTC 
maximum 

SICAVAS 

Entreprise 

Frais indirects maximum (commissions et 
frais de gestion) 

Actif net néant néant 

Commission de mouvement 
Prélèvement 
sur chaque 
transaction 

néant néant 

Commission de surperformance Actif net néant néant 

Le montant global annuel des frais de gestion à la charge de l'entreprise est dans tous les cas plafonné à un maximum annuel de 
480 000 euros TTC. 

– DENOMINATION

La Société a pour dénomination : "EIFFAGE 2000", Société d'Investissement à Capital Variable d’Actionnariat Salarié. 

– SIEGE SOCIAL

Le siège social est à Vélizy-Villacoublay (78140), 3/7 place de l’Europe. 

– DUREE

La société est créée pour une durée de 99 ans à compter de son immatriculation au registre du commerce et des sociétés, sauf 
dans les cas de dissolution anticipée ou de prorogation prévus aux présents statuts. 
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TITRE 2 

CAPITAL, VARIATIONS DU CAPITAL, CARACTERISTIQUES DES ACTIONS 

– CAPITAL SOCIAL

Le capital initial lors de la transformation de la société civile à capital variable en SICAVAS, s'élève à la somme de 
136.764.315 euros, divisé en 3.039.207 actions entièrement libérées. 

Il a été constitué : 

• à l’origine de la société sous sa forme de société civile à capital variable, par des apports en nature de titres de la société
Financière SAE-Fougerolle, échangés le 26 juin 2001 contre des actions EIFFAGE, à la suite de sa fusion absorption par cette
dernière ;

• et par des apports en numéraire dans le cadre de la réglementation du RES et du Plan d’Epargne d’Entreprise mis en place
dans le groupe EIFFAGE.

L’assemblée générale extraordinaire peut décider le regroupement ou la division des actions. 

Les actions pourront être fractionnées, sur décision du conseil d’administration en dixièmes, centièmes, millièmes, dix millièmes 
dénommées fractions d’action. Les dispositions des statuts réglant l’émission et le rachat d’actions sont applicables aux fractions 
d’action dont la valeur sera toujours proportionnelle à celle de l’action qu’elles représentent. Toutes les autres dispositions des 
statuts relatives aux actions s’appliquent aux fractions d’action sans qu’il soit nécessaire de le spécifier, sauf lorsqu’il en est disposé 
autrement. 

– VARIATIONS DU CAPITAL

Le montant du capital est susceptible de modification, résultant de l'émission par la société de nouvelles actions et de diminutions 
consécutives au rachat d'actions par la société aux actionnaires qui en font la demande. 

Le montant du capital est égal à tout moment à la valeur de l'actif net de la société y compris les sommes capitalisées, déduction 
faite des sommes distribuables. 

– EMISSIONS, RACHATS DES ACTIONS

Le prix de l'émission et le prix de rachat sont égaux à la valeur liquidative obtenue en divisant l'actif net de la SICAVAS par le 
nombre d'actions, majorée ou diminuée d'une commission de souscription ou de rachat indiquée dans le Document d’Information 
Clé pour l’Investisseur. 

Les rachats et les souscriptions sont effectués dans les conditions et selon les modalités définies dans  le Document d’Information 
Clé pour l’Investisseur. Toute souscription d'actions nouvelles doit, à peine de nullité, être entièrement libérée et les actions 
émises portent même jouissance que les actions existant le jour de l'émission. 

En application de l'article L 214-7-4 du Code Monétaire et Financier, le rachat par la société de ses actions, comme l'émission 
d'actions nouvelles, peuvent être suspendus, à titre provisoire, par le Conseil d’Administration, quand des circonstances 
exceptionnelles l'exigent et si l'intérêt des actionnaires le commande. 

– CALCUL DE LA VALEUR LIQUIDATIVE

La valeur liquidative est la valeur unitaire de l'action. Elle est calculée en divisant l'actif net de la SICAVAS par le nombre d'actions 
émises chaque vendredi. Dans le cas où ces jours ne seraient pas des jours d'ouverture de la Bourse de Paris ou seraient des jours 
fériés légaux, la valeur liquidative est établie le jour ouvré précédent. 
Dans le cadre des arrêtés comptables, une valeur indicative de la valeur liquidative appelée « valeur estimative » est calculée le 
30 juin et le 31  décembre de chaque année. Dans le cas où ces jours ne seraient pas des jours d'ouverture de la Bourse de Paris 
ou seraient des jours fériés légaux, la valeur estimative est établie le jour ouvré précédent. Elle ne peut servir de base aux 
souscriptions rachats. 
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Elle est transmise à l’AMF le jour même de sa détermination. Elle est mise à disposition du conseil d’administration à compter du 
premier jour ouvrable qui suit sa détermination. Le conseil d’administration peut obtenir sur sa demande communication des 
valeurs liquidatives calculées. 
Les valeurs mobilières et instruments figurant à l’article 2 des statuts et inscrits à l'actif de la SICAVAS sont évalués de la manière 
suivante : 

• les valeurs mobilières négociées sur un marché réglementé français, sont évaluées au prix du marché
L'évaluation au prix du marché de référence est effectuée selon les modalités arrêtées par la société de gestion de portefeuille
(cours d’ouverture). Ces modalités d'application sont également précisées dans l'annexe aux comptes annuels. Toutefois, les
valeurs mobilières dont le cours n'a pas été constaté le jour de l'évaluation ou dont le cours a été corrigé sont évaluées à leur
valeur probable de négociation sous la responsabilité de la société de gestion de portefeuille. Ces évaluations et leur
justification sont communiquées au commissaire aux comptes à l'occasion de ses contrôles.

• les parts ou actions d'OPCVM ou de FIA sont évaluées à leur dernière valeur liquidative connue au jour de l’évaluation.
• Les opérations visées à l’article R. 214-15 du code monétaire et financier sont évaluées à leur valeur de marché selon les

modalités arrêtées par la société de gestion de portefeuille et précisées dans l’annexe aux comptes annuels.

–FORME DES ACTIONS

Les actions ont la forme nominative. 

En application des articles L. 211-4 du code monétaire et financier, les titres seront obligatoirement inscrits en comptes, tenus 
selon le cas par l'émetteur ou un intermédiaire habilité. 
Les droits des titulaires seront représentés par une inscription en compte à leur nom : 
- Chez le teneur de compte conservateur.

– DROITS ET OBLIGATIONS ATTACHES AUX ACTIONS

Chaque action donne droit, dans la propriété de l'actif social et dans le partage des bénéfices, à une part proportionnelle à la 
fraction du capital qu'elle représente. 

–INDIVISIBILITE DES ACTIONS

Tous les détenteurs indivis d’une action ou les ayants droit sont tenus de se faire représenter auprès de la société par une seule 
et même personne nommée d’accord entre eux ou à défaut par le Président du tribunal de commerce du lieu du siège social. 

TITRE 3 

ADMINISTRATION DE LA SOCIETE 

– ADMINISTRATION

La société est administrée par un conseil d'administration (de trois membres au moins et de dix-huit au plus), composé 
d’actionnaires salariés des sociétés du groupe Eiffage. Les administrateurs sont nommés par l’Assemblée Générale. 

Les premiers administrateurs seront proposés au vote de l’assemblée générale statuant sur la transformation de la société civile 

à capital variable en société d’investissement à capital variable d’actionnariat salarié. 

– DUREE DES FONCTIONS DES ADMINISTRATEURS – RENOUVELLEMENT DU CONSEIL

Sous réserve des dispositions du dernier alinéa du présent article, la durée des fonctions des administrateurs est de trois années 
pour les premiers administrateurs, et de six années au plus pour les suivants, chaque année s’entendant de l’intervalle entre deux 
Assemblées Générales annuelles consécutives.  
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Si un ou plusieurs sièges d’administrateurs deviennent vacants entre deux assemblées générales, par suite de décès ou de 
démission, le conseil d’administration peut procéder à des nominations à titre provisoire. L'administrateur nommé par le conseil 
à titre provisoire en remplacement d'un autre ne demeure en fonction que pendant le temps restant à courir du mandat de son 
prédécesseur. Sa nomination est soumise à ratification de la plus prochaine assemblée générale. Tout administrateur sortant est 
rééligible. Ils peuvent être révoqués à tout moment par l’assemblée générale ordinaire. Les fonctions de chaque membre du 
conseil d’administration prennent fin à l’issue de la réunion de l’assemblée générale ordinaire des actionnaires ayant statué  sur 
les comptes de l’exercice écoulé et tenue dans l’année au cours de laquelle expire son mandat, étant entendu que, si l’assemblée 
n’est pas réunie au cours de cette année, lesdites fonctions du membre intéressé prennent fin le 31 décembre de la même année, 
le tout sous réserve des exceptions ci-après. 
Tout administrateur peut être nommé pour une durée inférieure à six années lorsque cela sera nécessaire pour que le 
renouvellement du conseil reste aussi régulier que possible et complet dans chaque période de six ans. Il en sera notamment ainsi 
si le nombre des administrateurs est augmenté ou diminué et que la régularité du renouvellement s’en trouve affectée. 
Lorsque le nombre des membres du conseil d’administration devient inférieur au minimum légal, le ou les membres restants 
doivent convoquer immédiatement l’assemblée générale ordinaire des actionnaires en vue de compléter l’effectif du conseil.  

–BUREAU DU CONSEIL

Le conseil nomme parmi ses membres, pour une durée qu’il détermine, mais sans que cette durée puisse excéder celle de son 
mandat d’administrateur, un Président. Le Président est obligatoirement une personne physique. 

Le président du conseil d’administration représente le conseil d’administration. Il organise et dirige les travaux de celui ci, dont il rend compte 
à l’assemblée générale. Il veille au bon fonctionnement des organes de la société et s’assure, en particulier, que les administrateurs sont en 
mesure de remplir leur mission. 
S’il le juge utile, le conseil nomme également un Vice-président, et peut aussi choisir un secrétaire même en dehors de son sein. 

En cas d'empêchement du Président, celui-ci est remplacé par un membre du conseil pour le suppléer temporairement. 

– REUNIONS ET DELIBERATIONS DU CONSEIL

Le Conseil d'Administration se réunit sur la convocation du Président aussi souvent que l'intérêt de la société l'exige, et au moins 
une fois par an pour l’adoption du rapport annuel de la SICAVAS et du rapport annuel mentionné par Instruction AMF n° 2011-21 
relative aux procédures d’agrément, à l’établissement d’un DICI et d’un prospectus et à l’information périodique des OPC 
d’épargne salariale de l’Autorité des Marchés Financiers, soit au siège social, soit en tout lieu indiqué dans l'avis de convocation. 

Lorsqu’il ne s’est pas réuni depuis plus de deux mois, le tiers au moins des membres du Conseil d’Administration peut demander 
au Président de convoquer celui-ci sur un ordre du jour déterminé. Le directeur général peut également demander au Président 
de convoquer le Conseil d’Administration sur un ordre du jour déterminé. Le Président est lié par les demandes qui lui sont 
adressées en vertu des dispositions précédentes. 
Un règlement intérieur peut déterminer, conformément aux dispositions légales et réglementaires, les conditions d’organisation 
des réunions du conseil d’administration qui peuvent intervenir par des moyens de visioconférence à l’exclusion de l’adoption des 
décisions expressément écartées par le code de commerce. 
La présence de la moitié au moins des membres est nécessaire pour la validité des délibérations. Les décisions sont prises à la 
majorité des voix des membres présents ou représentés. 
Chaque administrateur dispose d’une voix. En cas de partage, la voix du président de séance est prépondérante. 
Dans le cas où la visioconférence est admise, le règlement intérieur peut prévoir, conformément à la réglementation en vigueur, 
que sont réputés présents pour le calcul du quorum et de la majorité, les administrateurs qui participent à la réunion du conseil 
par des moyens de visioconférence. 

– PROCES VERBAUX

Les procès-verbaux sont dressés et les copies ou extraits des délibérations sont délivrés et certifiés conformément à la loi. 

– POUVOIRS DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

Le Conseil d’Administration détermine les orientations de l’activité de la société et veille à leur mise en œuvre. Sous réserve des 
pouvoirs expressément attribués aux assemblées d'actionnaires et dans la limite de l'objet social, il se saisit de toute question 
intéressant la bonne marche de la société et règle par ses délibérations les affaires qui la concerne. 
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En particulier, les droits de vote attachés aux titres inscrits à l'actif de la SICAVAS sont exercés par le Conseil d’Administration, qui 
désigne à cet effet un mandataire représentant la SICAVAS aux assemblées générales de la société émettrice. 

Le Conseil d’Administration décide de l’apport des titres aux offres d’achat ou d’échange. 

Les informations communiquées au comité d'entreprise en application des articles L. 2323-7 à L. 2323-11, L. 2323-46, L. 2323-47, 
L. 2323-50, L. 2323-51, L. 2323-55, R. 2323-8 et R. 2323-11 du code du travail, ainsi que, le cas échéant, copie du rapport de
l'expert-comptable désigné en application des articles L. 2325-35 à L. 2325-42 du même code, sont transmises au conseil
d'administration.
Un administrateur ne pourra être représenté que par un autre administrateur. Les délégations de pouvoir ne peuvent être
consenties que pour une seule réunion.

– LE PRESIDENT

Le Président du Conseil d’Administration représente le Conseil d’Administration. Il organise et dirige les travaux de celui-ci, dont 
il rend compte à l’assemblée générale. Il veille au bon fonctionnement des organes de la société et s’assure, en particulier, que 
les administrateurs sont en mesure de remplir leur mission. 

– DIRECTION GENERALE

La direction générale de la société est assurée, sous sa responsabilité, soit par le Président du Conseil d’Administration, soit par 
une autre personne physique nommée par le Conseil d’Administration et portant le titre de directeur général.  
Le choix entre les deux modalités d’exercice de la direction générale est effectué dans les conditions fixées par les présents statuts 
par le conseil d’administration pour une durée prenant fin à l’expiration des fonctions de président du conseil d’administration en 
exercice. Les actionnaires et les tiers sont informés de ce choix dans les conditions définies par les dispositions législatives et 
réglementaires en vigueur. Le Conseil d’Administration choisit par un vote à la majorité des deux tiers entre ces deux modalités 
d’exercice de la direction générale. 

En fonction du choix effectué par le conseil d’administration conformément aux dispositions définies ci-dessus, la direction 
générale est assurée, soit par le président, soit par un directeur général. 
Lorsque le conseil d’administration choisit la dissociation des fonctions de président et de directeur général, il procède à la 
nomination du directeur général et fixe la durée de son mandat. 
Lorsque la direction générale de la société est assumée par le président du conseil d’administration, les dispositions qui suivent 
relatives au directeur général lui sont applicables. 
Sous réserve des pouvoirs que la loi attribue expressément aux assemblées d’actionnaires ainsi que des pouvoirs qu’elle réserve 
de façon spéciale au conseil d’administration, et dans la limite de l’objet social, le directeur général est investi des pouvoirs les 
plus étendus pour agir en toute circonstance au nom de la société. Il exerce ces pouvoirs dans la limite de l’objet social et  sous 
réserve de ceux que la loi attribue expressément aux assemblées d’actionnaires et au conseil d’administration. Il représente la 
société dans ses rapports avec les tiers. 
Le directeur général peut consentir toutes délégations partielles de ses pouvoirs à toute personne de son choix. 
Le directeur général est révocable à tout moment par le conseil d’administration. 
Sur proposition du directeur général, le conseil d’administration peut nommer jusqu’à cinq personnes physiques chargées 
d’assister le directeur général avec le titre de directeur général délégué. 
Les directeurs généraux délégués sont révocables à tout moment par le conseil sur la proposition du directeur général. 
En accord avec le directeur général, le conseil d’administration détermine l’étendue et la durée des pouvoirs conférés aux 
directeurs généraux délégués. 
Ces pouvoirs peuvent comporter faculté de délégation partielle. En cas de cessation de fonctions ou d’empêchement du directeur 
général, ils conservent, sauf décision contraire du conseil, leurs fonctions et leurs attributions jusqu’à la nomination du nouveau 
directeur général. 
Les directeurs généraux délégués disposent, à l’égard des tiers, des mêmes pouvoirs que le directeur général. 

– ALLOCATIONS ET REMUNERATIONS DU CONSEIL

Les fonctions de membre du conseil ne sont pas rémunérées. 
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– DEPOSITAIRE 

 
Le dépositaire est désigné par le Conseil d’Administration. 
 
Le dépositaire assure les missions qui lui incombent en application des lois et règlements en vigueur ainsi que celles qui lui ont été 
contractuellement confiées par la société de gestion de portefeuille. Il doit notamment s'assurer de la régularité des décisions de 
la société de gestion de portefeuille. Il doit, le cas échéant, prendre toutes mesures conservatoires qu’il juge utiles. En cas de litige 
avec la société de gestion, il en informe l’Autorité des marchés financiers. 
Le dépositaire est responsable de la conservation des actifs compris dans la SICAVAS, dépouille les ordres de la SICAVAS concernant 
les achats et les ventes de titres ainsi que ceux relatifs à l'exercice des droits de souscription et d'attribution attachés aux valeurs 
comprises dans la SICAVAS. Les titres EIFFAGE détenus à l’actif de la SICAVAS seront inscrits au nominatif et/ou au porteur le cas 
échéant. 
Le dépositaire assure tous encaissements et paiements. 
 

 –LE TENEUR DE COMPTE CONSERVATEUR DES ACTIONS DE LA SICAVAS 

 
Le teneur de compte conservateur des actions de la SICAVAS, même si les actionnaires ont cessé leur activité dans l'entreprise, 
est REGARDBTP. Il est responsable de la tenue de compte conservation des actions de la SICAVAS détenues par le salarié. Il est 
agréé par l’ACPR après avis de l’AMF. Il reçoit les instructions de souscription et de rachats des actions, procède à leur traitement 
et initie les versements ou les règlements correspondants. 
 

– PROSPECTUS 

 
Le Conseil d’Administration ou la société de gestion de portefeuille lorsque la SICAVAS a déléguée globalement sa gestion a tous 
pouvoirs pour y apporter, éventuellement, toutes modifications propres à assurer la bonne gestion de la société, le tout dans le 
cadre des dispositions législatives et réglementaires propres aux SICAVAS. 
 

TITRE 4 

COMMISSAIRE AUX COMPTES 

 – NOMINATION – POUVOIRS – REMUNERATION 

 
Le commissaire aux comptes est le cabinet KPMG Audit. 
Il est désigné pour six exercices par le conseil d'administration, après accord de l’AMF, parmi les personnes habilitées à exercer 
ces fonctions dans les sociétés commerciales. Il certifie la régularité et la sincérité des comptes. Il peut être renouvelé dans ses 
fonctions. 
Le commissaire aux comptes est tenu de signaler dans les meilleurs délais à l'Autorité des marchés financiers tout fait ou toute 
décision concernant l'organisme de placement collectif en valeurs mobilières dont il a eu connaissance dans l'exercice de sa 
mission, de nature : 
1° A constituer une violation des dispositions législatives ou réglementaires applicables à cet organisme et susceptible d'avoir des 
effets significatifs sur la situation financière, le résultat ou le patrimoine ; 
2° A porter atteinte aux conditions ou à la continuité de son exploitation ; 
3° A entraîner l'émission de réserves ou le refus de la certification des comptes. 
Les évaluations des actifs et la détermination des parités d'échange dans les opérations de transformation, fusion ou scission sont 
effectuées sous le contrôle du commissaire aux comptes. Il apprécie tout apport en nature et établit sous sa responsabilité un 
rapport relatif à son évaluation et à sa rémunération. 
Il contrôle l'exactitude de la composition de l'actif et les autres éléments avant publication. 
Les honoraires du commissaire aux comptes sont fixés d'un commun accord entre celui-ci et le conseil d'administration de la 
SICAVAS au vu d'un programme de travail précisant les diligences estimées nécessaires. 
Le commissaire aux comptes atteste les situations qui servent de base à la distribution d’acomptes. 
 
 
Un commissaire aux comptes suppléant est également désigné, pour six exercices, par le Conseil d’Administration. Il est appelé à 
remplacer le commissaire aux comptes titulaire en cas de refus, d’empêchement, de démission ou de décès. 
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TITRE 5 

ASSEMBLEES GENERALES 

 

– ASSEMBLEES GENERALES 

 
Les Assemblées Générales sont convoquées et délibèrent dans les conditions prévues par la loi. 
L'assemblée générale annuelle, qui doit approuver les comptes annuels et, le cas échéant, les comptes consolidés, est réunie 
obligatoirement dans les cinq mois de la clôture d'exercice. 
Les réunions ont lieu, soit au siège social, soit dans un autre lieu précisé dans l'avis de convocation. 
Peut participer à l’Assemblée tout actionnaire, (personnellement ou par mandataire),  ayant justifié de l’inscription des titres en 
son nom, au jour de l’Assemblée Générale, dans les comptes de titres nominatifs tenus par la société. 
Un actionnaire peut se faire représenter conformément aux dispositions de l’article L.225-106 du code du commerce. 
Un actionnaire peut se faire représenter par un autre actionnaire ou par son conjoint. 
Un actionnaire peut également voter par correspondance dans les conditions prévues par la réglementation en vigueur. 
Tout actionnaire peut également, si le conseil d’administration le permet au moment de la convocation d’une assemblée générale, 
voter par tous moyens de télécommunication et télétransmission, y compris internet, dans les conditions prévues par la 
réglementation applicable au moment de son utilisation. Cette décision est communiquée dans l’avis de réunion et l’avis de 
convocation. Le vote par correspondance s’exerce selon les conditions et modalités fixées par les dispositions législatives et 
réglementaires. Les actionnaires peuvent, dans les conditions fixées par les lois et règlements, adresser leur formule de 
procuration et de vote par correspondance concernant toute assemblée générale, soit sous forme de papier, soit, sur décision du 
conseil d’administration, par télétransmission, y compris par internet. Ceux des actionnaires qui utilisent à cette fin, dans les délais 
exigés, le formulaire électronique de vote proposé sur le site internet mis en place par le centralisateur de l’assemblée sont 
assimilés aux actionnaires présents ou représentés. La saisie et la signature du formulaire électronique peuvent être directement 
effectuées sur ce site par tout procédé arrêté par le conseil d’administration et répondant aux conditions définies à la première 
phrase du deuxième alinéa de l’article 1316-4 du code civil et aux articles R225-77, 2° et R225-79 du code de commerce et, de 
façon plus générale, par les dispositions législatives et réglementaires en vigueur, pouvant notamment consister en un identifiant 
et un mot de passe. La procuration ou le vote ainsi exprimés avant l’assemblée par ce moyen électronique, ainsi que l’accusé de 
réception qui en est donné, seront considérés comme des écrits non révocables et opposables à tous. 
 
Les assemblées sont présidées par le Président du Conseil d’Administration ou en son absence, par un Vice-président ou par un 
administrateur délégué à cet effet par le conseil. A défaut, l'assemblée élit elle-même son Président. 
Les procès-verbaux d'assemblée sont dressés et leurs copies sont certifiées et délivrées conformément à la loi. 
 
 

TITRE 6 

COMPTES ANNUELS 

 

– EXERCICE SOCIAL 

 

L'exercice social commence le lendemain non férié du dernier jour de bourse de Paris du mois de décembre et se termine le 
dernier jour de bourse de Paris du même mois l'année suivante. 

– AFFECTATION ET REPARTITION DES RESULTATS 

 

Le Conseil d’Administration arrête le résultat net de l'exercice qui, conformément aux dispositions de la loi, est égal au montant 
des intérêts, arrérages primes et lots, dividendes, jetons de présence et tous les autres produits relatifs aux titres constituant le 
portefeuille de la SICAVAS, majoré du produit des sommes momentanément disponibles et diminué du montant des frais de 
gestion, de la charge des emprunts et des dotations éventuelles aux amortissements. Les sommes distribuables sont constituées 
par : 

 1° Le résultat net augmenté du report à nouveau et majoré ou diminué du solde du compte de régularisation des revenus ;  

2° Les plus-values réalisées, nettes de frais, diminuées des moins-values réalisées, nettes de frais, constatées au cours de l'exercice, 
augmentées des plus-values nettes de même nature constatées au cours d'exercices antérieurs n'ayant pas fait l'objet d'une 
distribution ou d'une capitalisation et diminuées ou augmentées du solde du compte de régularisation des plus-values. Les 
sommes mentionnées aux 1° et 2° peuvent être distribuées, en tout ou partie, indépendamment l'une de l'autre. La mise en 
paiement des sommes distribuables est effectuée dans un délai maximal de cinq mois suivant la clôture de l'exercice. 
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L'Assemblée Générale statue sur l'affectation des sommes distribuables chaque année, avec possibilité de distribution 
d'acomptes. 

Lors de l'affectation du résultat, les sommes capitalisables et distribuables précitées sont ajustées par le jeu des comptes de 
régularisation en fonction du nombre d'actions existant le jour de la capitalisation des revenus ou le jour de la mise en paiement 
du dividende. 

TITRE 7 

PROROGATION – DISSOLUTION - LIQUIDATION 

– PROROGATION OU DISSOLUTION ANTICIPEE

Le Conseil d’Administration peut, à toute époque et pour quelque cause que ce soit, proposer à une assemblée extraordinaire la 
prorogation, la dissolution anticipée ou la liquidation de la SICAVAS. 

L'émission d'actions nouvelles et le rachat par la SICAVAS d'actions aux actionnaires qui en font la demande cessent le jour de la 
publication de l'avis de réunion de l'Assemblée Générale à laquelle sont proposées la dissolution anticipée et la liquidation de la 
société, ou à l’expiration de la durée de la société. 

– LIQUIDATION

A l’expiration du terme fixé par les statuts, ou en cas de résolution décidant une dissolution anticipée, l'Assemblée Générale 
règle, sur la proposition du Conseil d’Administration, le mode de liquidation et nomme un ou plusieurs liquidateurs. Le 
liquidateur représente la société. Il est habilité à payer les créanciers et répartir le solde disponible. Sa nomination met fin aux 
pouvoirs des administrateurs mais non à ceux du contrôleur légal des comptes. 

Le liquidateur peut, en vertu d'une délibération de l'Assemblée Générale Extraordinaire faire l'apport à une autre société de tout 
ou partie des biens, droits et obligations de la société dissoute, ou décider la cession à une société ou à toute autre personne de 
ses biens, droits et obligations. 
Le produit net de la liquidation, après le règlement du passif, est réparti en espèces, ou en titres, entre les actionnaires. 
L'Assemblée Générale, régulièrement constituée, conserve pendant la liquidation les mêmes attributions que durant le cours de 
la société ; elle a, notamment, le pouvoir d'approuver les comptes de la liquidation et de donner quitus au liquidateur.  

TITRE 8 

CONSTESTATIONS 

– COMPETENCE – ELECTION DE DOMICILE

Toutes contestations qui peuvent s'élever pendant le cours de la société ou de sa liquidation, soit entre les actionnaires et la 
société, soit entre les actionnaires eux-mêmes au sujet des affaires sociales, sont jugées conformément à la loi et soumises à la 
juridiction des tribunaux compétents. 
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TITRE 9 

ANNEXES 

– ANNEXE

Les premiers actionnaires de la SICAVAS sont les porteurs de parts de la Société Civile EIFFAGE 2000 à la date de sa transformation 
en SICAVAS. 

Nom et adresse du premier commissaire aux comptes titulaire : 

SALUSTRO REYDEL – 1 Cours Valmy-92923 PARIS LA DEFENSE CEDEX. 

Nom et adresse du premier commissaire aux comptes suppléant : 

PROREVISE – 140, bd Haussmann – 75008 PARIS 
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